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n° 279 783 du 7 novembre 2022 

dans l’affaire X / X 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Me F. JACOBS 

Avenue de la Couronne, 88 

1050 Ixelles 

 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration  

 

 

LA PRÉSIDENTE F. F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité burundaise, tendant à 

la suspension et à l’annulation d’une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise 

le 23 septembre 2022.  

 

Vu la demande de mesures provisoires d’extrême urgence, introduite le 2 novembre 2022, par X, qui 

déclare être de nationalité burundaise, et qui sollicite « [d]e constater la survenance d’un élément neuf 

constitué par [son] maintien […] en centre fermé en vue de son éloignement, de constater l’imminence 

du péril et l’existence de l’extrême urgence », et « [d]’ordonner des mesure[s] urgentes et provisoires 

consistant à suspendre l’exécution de la décision entreprise ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

contentieux des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 3 novembre 2022 convoquant les parties à comparaître le 4 novembre 2022 à 

14h00. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. JACOBS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et M 

Me A. PAUL loco Me E.  DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2. Le requérant déclare être arrivé sur le territoire du Royaume le 26 août 2022. Le 30 août 2022, il a 

introduit une demande de protection internationale auprès des autorités belges.  

 

1.3. Le 6 septembre 2022, la partie défenderesse a demandé sa prise en charge par les autorités 

croates en application de l’article 18.1.b) du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre 

responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États 

membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après : le « Règlement Dublin III 

»).  

 

1.4. Le 20 septembre 2022, les autorités croates ont accepté la demande de prise en charge des 

autorités belges.  

 

1.5. Le 23 septembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire (annexe 26 quater), à l’égard du requérant. Ces décisions lui ont été notifiées le 26 

septembre 2022. 

 

Le 26 octobre 2022, le requérant a introduit un recours en annulation et en suspension devant le 

Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le « Conseil ») à l’encontre de ces décisions, recours 

enrôlé sous le numéro 283 144. Le 2 novembre 2022, la partie requérante demande, par la voie de 

mesures provisoires, que soit ordonnée en extrême urgence la suspension de l’exécution de la décision 

de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater) précitée. Ces décisions, qui 

constituent les actes attaqués, sont motivés comme suit : 

 

«                                                      DECISION DE REFUS DE SEJOUR 
AVEC ORDRE DE QUITTER LE TERRITOIRE 

 
En exécution de l'article 51/5, § 4, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers, à Monsieur, qui déclare se nommer(1) : 
 
[…] 
 
qui a introduit une demande de protection internationale, le séjour dans le Royaume est refusé. 
 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

La Croatie ayant marqué son accord pour la reprise en charge de l’intéressé sur base de l’article 20.5 du 

Règlement (UE) 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013, la Belgique n'est pas 

responsable de l'examen de la demande de protection internationale, en application de l’article 51/5 de la loi 

du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

et l’article 3.2 du Règlement (UE) 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

 

Considérant que l'article 3-2 du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 

2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen 

d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de 

pays tiers ou un apatride (ci-après « Règlement 604/2013 ») dispose : « Lorsque aucun État membre 

responsable ne peut être désigné sur la base des critères énumérés dans le présent règlement, le premier 

État membre auprès duquel la demande de protection internationale a été introduite est responsable de 

l'examen. Lorsqu’il est impossible de transférer un demandeur vers l’État membre initialement désigné 

comme responsable parce qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu’il existe dans cet État membre des 

défaillances systémiques dans la procédure de protection internationale et les conditions d’accueil des 

demandeurs, qui entraînent un risque de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la charte 
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des droits fondamentaux de l’Union Européenne, l’État membre procédant à la détermination de l’État 

membre responsable poursuit l’examen des critères énoncés au chapitre III afin d’établir si un autre État 

membre peut être désigné comme responsable. Lorsqu’il est impossible de transférer le demandeur en vertu 

du présent paragraphe vers un État membre désigné sur la base des critères énoncés au chapitre III ou vers 

le premier État membre auprès duquel la demande a été introduite, l’État membre procédant à la 

détermination de l’État membre responsable devient l’État membre responsable.» ; 

 

Considérant que l’article 18-1-b) du Règlement 604/2013 précise : « L’État membre responsable en vertu du 

présent règlement est tenu de reprendre en charge dans les conditions prévues aux articles 23, 24, 25 et 29, 

le demandeur dont la demande est en cours d’examen et qui a présenté une demande auprès d’un autre État 

membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le territoire d’un autre Etat membre » ; 
 
Considérant que l’article 20.5 du Règlement 604/2013 énonce que « L’État membre auprès duquel la 
demande de protection internationale a été introduite pour la première fois est tenu, dans les conditions 
prévues aux articles 23, 24, 25 et 29, et en vue d’achever le processus de détermination de l’État membre 
responsable de l’examen de la demande de protection internationale, de reprendre en charge le demandeur 
qui se trouve dans un autre État membre sans titre de séjour ou qui y introduit une demande de protection 
internationale après avoir retiré sa première demande présentée dans un autre État membre pendant le 
processus de détermination de l’État membre responsable. » ; 
 
Considérant que l’intéressé déclare être arrivé en Belgique le 26/08/2022 ; considérant qu’il y a introduit une 
demande de protection internationale le 30/08/2022, dépourvu de tout document d’identité ; 
 
Considérant que le relevé de la banque de données européenne d'empreintes digitales "Eurodac" indique que 
l’intéressé a introduit une demande de protection internationale en Croatie, et que ses empreintes y ont été 
relevées le 17/08/2022 (HR122001002400) ; considérant que lors de son audition à l’Office des étrangers, 
l’intéressé a déclaré ne pas avoir déposé de demande de protection internationale dans un autre Etat Membre 
avant son arrivée en Belgique ; considérant que confronté aux résultats Eurodac, l’intéressé a déclaré : « Je 
n’ai fait que des empreintes. (Le fichier Eurodac indique que vous avez introduit une DPI en Croatie ?) Je n’ai 
pas fait d’interview. Je me souviens avoir donné des empreintes. J’ai signé les documents mais je ne les 
comprenais pas. Je pensais que je signais uniquement pour les empreintes.(On ne vous a rien expliqué ?) 
Non. (Vous a-t-on dit que vous étiez en train d’introduire une DPI ?) Oui. Mais je n’ai pas eu d’entretien. 
(Avez-vous, au final, introduit une DPI en Croatie ?) Quand je disais que je voulais introduire une DPI en 
Croatie, les policiers me disaient que je devais retourner au Burundi. Au bout de ma sixième tentative, je suis 
passé avec des Congolais et, là, on a accepté. (Donc vous avez introduit une DPI ?) Oui. » 
 
Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités croates une demande de reprise en charge de 
l’intéressé sur base de l’article 18-1-b du Règlement 604/2013 le 06/09/2022 (réf. BEDUB2 + 9507808) ; 
 
Considérant que les autorités croates ont accepté la reprise en charge de l’intéressé sur base de l’article 20.5 
du Règlement 604/2013 le 20/09/2022 (réf. des autorités croates : 216-03/22-07/2599) ; 
 
Considérant qu’il ressort de l’audition de l’intéressé que celui-ci aurait quitté le territoire des Etats Membres ; 
considérant cependant, que le dossier administratif de l’intéressé ne comporte aucun élément de preuve 
corroborant ces déclarations ; considérant qu’aucun élément n’indique qu’il aurait en effet quitté le territoire de 
ces États ; considérant en tout état de cause, que même si l’intéressé avait quitté le territoire de ces États, 
rien ne permet de certifier que l’intéressé a quitté le territoire des États soumis à l’application du Règlement 
604/2013 pendant plus de trois mois ; 
 
Considérant que l’intéressé a déclaré ne pas avoir de membres de sa famille en Belgique ; 
 
Considérant que la fiche du vulnérabilité de l’intéressé, remplie lors du dépôt de sa demande de protection 
internationale en Belgique, indique « ziet troebel, heeft slagen op het hoofd gekregen in die vier dagen dat hij 
hier is, maag doet pijn, van het weinig eten » ; considérant que lors de son audition à l’Office des étrangers le 
05/09/2022, l’intéressé a déclaré, concernant son état de santé : « Je ne me sens pas bien. Je suis constipé 
et je n’ai pas d’appétit. Mes yeux me font mal aussi. J’ai demandé à voir un médecin à trois reprises depuis 
que je suis au centre mais je n’ai pas encore eu de rendez-vous. » ; 
 
Considérant toutefois que le dossier administratif de l’intéressé, consulté ce-jour, ne contient aucun document 
médical de nature à étayer l’existence de problèmes de santé, la nécessité de la prise d’un traitement ou d’un 
suivi ou l’existence d’une incapacité à voyager ; 
 
Considérant également que l’intéressé n’a introduit aucune demande d’autorisation de séjour sur base des 
articles 9bis ou 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ; 
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Considérant que, à supposer que l’intéressé connaisse ces problèmes de santé, soit suivi en Belgique et 
doive suivre un traitement, l’intéressé n’a présenté aucun élément attestant qu’il lui serait impossible de suivre 
le traitement commencé en Belgique en Croatie ; 
 
Considérant en outre que l’Office des étrangers ne remet pas en cause une vulnérabilité dans le chef de tout 
demandeur de protection internationale ainsi que de tout réfugié reconnu, comme la CEDH le reconnait, dans 
le sens ou tout demandeur de protection internationale et réfugié reconnu peut présenter, de par son vécu 
personnel, une telle vulnérabilité ; 
 
Considérant toutefois qu’en l’espèce il ne ressort nullement des déclarations de l’intéressé ou de son dossier 
administratif que son état de santé est critique ou qu’il présente une affection mentale ou physique 
particulièrement grave (par ex. qu’il constitue un danger pour lui-même ou pour les autres, qu’une 
hospitalisation est nécessaire pour un suivi psychologique ou physique…) et qu’il serait impossible au vu de 
son état de santé d’assurer un suivi dans un autre pays membre signataire du Règlement 604/2013 ; 
 
Considérant par ailleurs que dans son arrêt Tarakhel c. Suisse [GC], n° 29217/12, CEDH 2014, la Cour 
européenne des droits de l’homme (ci-après, « Cour EDH ») a relevé que l’obtention de garanties individuelles 
est exigée non pas uniquement du fait de la vulnérabilité inhérente à la qualité de demandeur de protection 
internationale mais également eu égard à des facteurs aggravants tels que le fait d’être une famille avec six 
enfants mineurs ; 
 
Considérant en outre que la Cour EDH a ultérieurement confirmé et affiné cette position ; qu’ainsi, dans la 
décision d’irrecevabilité dans l’affaire A.M.E. c. Pays-Bas (déc.), n° 51428/10, CEDH 2015, la Cour reconnait 
la vulnérabilité du demandeur de protection internationale mais estime que cette vulnérabilité n’est pas 
aggravée puisque le demandeur de protection internationale est jeune, en bonne santé et sans famille à 
charge ; que dans cette décision, la Cour ne généralise pas l’obligation de recueillir des assurances précises 
de la part de l’Etat de renvoi qui ressortait de l’arrêt Tarakhel c. Suisse ; que cette obligation s’applique 
lorsque des facteurs aggravant la vulnérabilité sont évidents ; que dans son arrêt A.S. c. Suisse, n° 39350/13, 
CEDH 2015, la Cour établit également que lorsqu’un demandeur de protection internationale, jeune, sans 
charge de famille, est malade, il n’y a pas d’obstacle à son renvoi en Italie (dans le cas d’espèce, l’Italie avait 
accepté la demande de la Suisse) si son état de santé n’est pas suffisamment critique et si un traitement est 
disponible en Italie ; considérant que l’enseignement à tirer de ces arrêts peut être appliqué à la Croatie ; 
 
Considérant qu’en l’espèce l’intéressé n’a pas démontré que la vulnérabilité inhérente à son statut de 
demandeur de protection internationale serait suffisamment aggravée ; 
 
Considérant par ailleurs que la Croatie est soumise à l’application de la Directive 2013/33/UE établissant des 
normes pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale (refonte), et qu’en vertu 
notamment des articles 17 et 19 de ladite directive, les autorités croates sont tenues d’octroyer à l’intéressé 
les soins médicaux nécessaires ; 
 
Considérant que la Croatie est un État membre de l'Union Européenne qui dispose d'une infrastructure 
médicale de qualité et d'un corps médical compétent et que l'intéressé pourra demander, en tant que 
demandeur de protection internationale, à y bénéficier des soins de santé dont il aurait besoin ; 
 
Considérant qu’il ressort du rapport AIDA « Country report: Croatia », update 2021 (pp.91-95) qu’en 2020, une 
ordonnance sur les normes de soins de santé pour les demandeurs de protection internationale et les 
étrangers sous protection temporaire est entrée en vigueur, réglementant, entre autres, les examens 
médicaux initiaux et complémentaires et l'étendue des soins de santé pour les demandeurs de protection 
internationale ; 
 
Considérant que les demandeurs de protection internationale peuvent bénéficier des soins de santé (soins 
d’urgence et traitement nécessaire des maladies et désordres mentaux graves) ; 
 
Considérant que cette ordonnance de 2020 sur les normes de soins de santé énumère les différents groupes 
vulnérables ; considérant que ces catégories de personnes ont droit à un soutien psychosocial et à une 
assistance dans des institutions appropriées ; 
 
Considérant que l’assistance médicale est disponible dans les centres d’accueil pour demandeurs de 
protection internationale à Zagreb et Kutina, que les soins de santé sont dispensés par les institutions de 
soins de santé à Zagreb et Kutina désignées par le Ministère de la Santé et des pharmacies de référence ont 
également été désignées (1 à Zagreb et 1 à Kutina) ; 
 
Considérant en outre que les demandeurs de protection internationale peuvent également être adressés à 
des hôpitaux locaux ; 
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Considérant que dans les centres de santé, une ambulance compétente (médecine familiale) a été désignée 
pour la fourniture de soins de santé à partir du niveau de soins de santé primaires pour les maladies 
chroniques et potentiellement mortelles. Une ambulance spécialisée pour les groupes vulnérables a été 
désignée par le ministère de la santé et les centres de santé locaux ; 
Considérant également qu’une équipe de l’ONG « Médecins du monde - Belgique» est présente tous les jours 
au centre d’accueil de Zagreb et quand cela s’avère nécessaire, au centre de Kutina ; considérant que l’ONG 
dispose d’un médecin généraliste, d’une infirmière et de 4 interprètes (en arabe et en farsi) qui proposent des 
consultations de soins de santé primaire et procèdent à l’examen médical officiel pour les nouveaux arrivants ; 
Considérant que suite à ces examens, l’équipe médicale de MDM-Belgique peut évaluer l’état de santé des 
demandeurs et organiser un traitement approprié ; considérant en outre que deux psychologue de l’ONG 
MDM ont mené des session de soutien psychologique individuel tous les jours ouvrables à Zagreb et lorsque 
cela s‘avère nécessaire, à Kutina ; 
 
Considérant également qu’un psychiatre associé externe se rend 3 fois par mois au centre d’accueil de 
Zagreb ; Considérant que l’ONG Médecins du monde dispose également de travailleurs sociaux et 
d’interprètes qui procèdent à des traductions et qui fournissent notamment des informations et une assistance 
pratique (prise de rendez-vous avec les médecins, transports d’échantillons, transport des patients vers les 
établissements de soins, …) ; 
 
Considérant que depuis le 1er août 2020, la possibilité d'un suivi continu, individualisé, adapté à la langue et à 
la culture de la santé et des soins de santé est assurée au sein du Centre d'accueil des demandeurs de 
protection internationale grâce à un nouveau projet mis en oeuvre par MDM ; 
 
Considérant en outre que la Cour de Justice de l’Union Européenne a souligné dans son arrêt « C. K., H. F., 
A. S. contre Republika Slovenija » du 16 février 2017 qu’ « En l’occurrence, ni la décision de renvoi ni les 
éléments du dossier n’indiquent qu’il y a de sérieuses raisons de croire à l’existence de défaillances 
systémiques de la procédure de protection internationale et des conditions d’accueil des demandeurs de 
protection internationale en Croatie, en ce qui concerne en particulier l’accès aux soins de santé » ; 
 
Considérant qu’en juillet 2020 la Direction des affaires européennes, des relations internationales et des fonds 
de l'Union européenne a émis une décision sur l'allocation de ressources financières pour la mise en oeuvre 
du projet qui sera mis en oeuvre par MDM ; que l'objectif du projet est de protéger la santé et de prévenir les 
maladies chez les demandeurs de protection internationale grâce à un meilleur accès aux premiers examens 
et aux consultations médicales dans les Centres d'accueil pour les demandeurs de protection internationale ; 
 
Considérant que rien n'indique par conséquent que l'accès aux soins de santé n'est pas garanti aux 
demandeurs de protection internationale en Croatie ; 
 
Considérant que des conditions de traitement moins favorables en Croatie qu’en Belgique ne constituent pas 
selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de son article 3 (voir, dans ce sens, par 
exemple, l’arrêt du CCE, n°218 084 du 11 mars 2019 (dans l’affaire 230 082 /III), HILLES Mohammed J. F. c 
État belge, pt 4.3, d ; voir également l’arrêt de la CJUE du 19 mars 2019, Affaire C-163/17, Abubacarr Jawo 
contre Bundesrepublik Deutschland, § 97) ; 
 
Considérant enfin que, le cas échéant, l’intéressé peut, pour organiser son transfert, prendre contact en 
Belgique avec la cellule Retour Volontaire qui informera les autorités croates du transfert de celui-ci au moins 
plusieurs jours avant qu’il n’ait lieu afin de prévoir les soins appropriés éventuels à lui fournir, et ce, en 
application des ; articles 31 et 32 du Règlement 604/2013 (ces articles prévoient un échange de données et 
d’informations – comprenant tous les documents utiles – concernant l’état de santé de la personne transférée 
entre l’État membre qui transfère le demandeur de protection internationale et l’État membre responsable de 
la demande, avant que le transfert effectif de l’intéressé ait lieu) ; 
 
Considérant ensuite que l’intéressé a déclaré, lors de son audition à l’Office des Étrangers, que sa présence 
sur le territoire du Royaume était due à la raison suivante : « La Belgique respecte les droits humains. J’ai été 
bien accueilli. J’ai trouvé des frères burundais ici. » ; 
 
Considérant tout d’abord que les propos de l’intéressé concernant la Belgique sont vagues, subjectifs et se 
basent sur son appréciation personnelle ; qu’à aucun moment il n’apporte de précisions circonstanciées 
venant appuyer ses déclarations ; 
 
Considérant ensuite que le Règlement 604/2013, ses critères et ses mécanismes ont été mis en place pour 
déterminer l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale introduite 
dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride et que la mise en place de ce 
règlement et son adoption impliquent que le libre choix du demandeur a été exclu pour la détermination de 
l’État membre responsable de sa demande de protection internationale. En d’autres termes, la simple 
appréciation personnelle d'un État membre par l’intéressé ou par un tiers ou le fait qu’il souhaite voir sa 
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demande traitée dans un État membre particulier ne peut constituer la base pour l'application de la clause de 
souveraineté (article 17-1) du Règlement 604/2013 ; 
 
Considérant par ailleurs que le Règlement 604/2013 ne concerne pas le traitement même de la demande de 
protection internationale mais établit les critères et mécanismes de détermination de l’État membre 
responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres 
par un ressortissant de pays tiers ou un apatride, et qu’en vertu des articles 3-2 et 20.5 dudit règlement, il 
incombe à la Croatie d’examiner la demande de protection internationale de l’intéressé ; dès lors, l’intéressé 
pourra (ré-) évoquer les motifs qui l’ont incité à fuir son pays d’origine auprès des autorités croates dans le 
cadre de sa procédure de protection internationale ; 
 
Considérant ensuite que la seule présence de connaissances en Belgique ne constitue pas un motif suffisant 
pour faire application de l’article 17.1 du Règlement 604/2013 attendu qu’il ne s’agit pas d’un membre de la 
famille ou d’un parent du candidat et qu’en tant que demandeur de protection internationale celui-ci 
bénéficiera d’un statut spécifique en Croatie lui permettant de jouir des conditions de réception (assistance 
matérielle, logement, soins médicaux) qui n’empêcheront pas les contacts avec ces connaissances ; 
 
Considérant également que lors de son audition à l’Office des Étrangers, l’intéressé a indiqué, comme raison 
qui justifierait son opposition à son transfert dans l’État responsable de sa demande de protection 
internationale : « Je ne peux pas retourner en Croatie. (Pour quelles raisons ?) Durant mes cinq tentatives 
pour rentrer en Croatie, les policiers m’ont frappé. J’ai été obligé de dire que j’étais Congolais pour rentrer en 
Croatie. J’ai passé des jours dans la forêt. » ; 
 
Considérant tout d’abord que l’intéressé n’apporte aucune preuve venant appuyer ses déclarations selon 
lesquelles il aurait été victime de violence par les autorités croates ; 
 
Considérant en outre, que la Croatie est, à l’instar de la Belgique, un pays démocratique respectueux des 
droits de l’Homme doté d’institutions indépendantes qui garantissent au demandeur de protection 
internationale un traitement juste et impartial et devant lesquelles l’intéressé peut faire valoir ses droits, 
notamment s’il estime que ceux-ci ne sont pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-
mêmes ; considérant, plus généralement, que la Croatie est un État membre de l’Union Européenne soumis 
aux mêmes normes européennes et internationales en matière de droits de l’Homme que la Belgique, 
notamment la Convention européenne des Droits de l’Homme (CEDH) ; que le candidat pourra introduire des 
recours devant des juridictions indépendantes s’il le souhaite ; que l’intéressé n’a pas démontré que ses droits 
n’ont pas été ou ne sont pas garantis en Croatie ; 
 
Considérant par ailleurs que la Croatie est, tout comme la Belgique, un État membre de l’Union Européenne 
doté de forces de l’ordre et d’institutions judiciaires qui veillent au respect de la loi, au maintien de l’ordre 
public et à la sécurité des personnes qui y résident, et où il est possible de solliciter la protection des autorités 
compétentes en cas d’atteinte aux droits fondamentaux subie sur leur territoire ; considérant plus 
précisément, que l’article 2 de la CEDH protège le droit à la vie ; que l’article 2, § 1, astreint l’État non 
seulement à s’abstenir de provoquer la mort de manière volontaire et irrégulière, mais aussi à prendre les 
mesures nécessaires à la protection de la vie des personnes relevant de sa juridiction en protégeant par la loi 
le droit à la vie (voir notamment : Cour EDH, arrêt du 17 juillet 2014, Centre de ressources juridiques au nom 
de Valentin Câmpeanu c. Roumanie [GC], § 130) ; que l’article 3 de la CEDH précise que nul ne peut être 
soumis à la torture ni à des traitements inhumains ou dégradants ; que cette garantie est un droit intangible et 
un attribut inaliénable de la personne humaine ; que par conséquent, les États ont des obligations fortes : ils 
ne doivent ni pratiquer la torture ni infliger des traitements inhumains ou dégradants et ont, en outre, 
l’obligation de protéger toute personne relevant de leur juridiction et le fait que la situation de danger 
s'accomplisse en-dehors de celle-ci est indifférent (Comm. eur. DH, 12 mars 1984, Kirkwood c/ Royaume-Uni, 
DR 37/158) ; que la Croatie a ratifié la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants du 10 décembre 1984 ainsi que son protocole facultatif du 18 décembre 2002 ; que 
la législation croate assure la protection des personnes ; 
 
Considérant également que l’intéressé n’a pas démontré qu’en cas de persécutions à son encontre, ce qui 
n'est pas établi, les autorités croates ne pourront agir de manière adéquate pour garantir sa sécurité, et 
qu'elles ne seront en mesure de le protéger d'éventuelles persécutions sur leur territoire ; 
 
Considérant ensuite que la Croatie, comme la Belgique, est soumise à l’application de la Directive 
2013/33/UE établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale, de 
sorte que l’intéressé pourra jouir de conditions d’accueil similaires dans les deux États (logement et soins de 
santé notamment) ; 
 
Considérant que si le rapport « Country report: Croatia », update 2021 (pp. 79-88) relève que dans certains 
cas, les demandeurs de protection internationale bénéficient de conditions d’accueil limitées (demande de 
protection internationale subséquente), le rapport précité met en évidence que les conditions d’accueil ne sont 
pas limitées pour les demandeurs ayant introduit une première demande de protection internationale ; 
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Considérant que dès qu’ils expriment la volonté d’introduire une demande de protection internationale, les 
demandeurs peuvent être hébergés dans des centres d’accueil ou peuvent résider dans des logements 
privés, à leur demande et à leurs frais ; 
 
Considérant que si les demandeurs ne disposent pas de moyens financiers personnels suffisants, ils 
bénéficieront d’une aide financière à partir du premier jour de leur hébergement en centre d’accueil ; 
 
Considérant que les conditions matérielles d’accueil dont peuvent bénéficier les demandeurs de protection 
internationale comprend l’hébergement, la nourriture, l’habillement, les frais de transport pour les 
déplacements dans le cadre de l’examen de la demande de protection internationale et l’aide financière 
(environ 13, 50 EUR. par mois); 
 
Considérant que le ministère de l'intérieur, ou plus précisément son service d'accueil et d'hébergement des 
demandeurs de protection internationale, est responsable de l'accueil des demandeurs de protection 
internationale et gère deux centres d'accueil pour les demandeurs de protection internationale, situés à 
Zagreb et à Kutina. La capacité d'accueil totale de ces deux centres est de 700 places ; 
 
Considérant que le rapport précité relève qu’il n’a pas été rapporté de cas de demandeurs n’ayant pu 
bénéficier d’un hébergement ne raison d’un manque de place ; 
 
Considérant que le centre de Kutina a été rénové en 2014 et que la rénovation du centre d’accueil de Zagreb 
s’est achevée en 2019, ce qui a nettement amélioré les conditions d’accueil dans ce centre ; 
 
Considérant que le rapport AIDA update 2021 n'indique pas que les conditions d'accueil des demandeurs de 
protection internationale en Croatie sont assimilées à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 
3 de la CEDH ;  
 
Considérant que des conditions de traitement moins favorables en Croatie qu’en Belgique ne constituent pas 
selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de son article 3 (voir, dans ce sens, par 
exemple, l’arrêt du CCE, n°218 084 du 11 mars 2019 (dans l’affaire 230 082 /III), HILLES Mohammed J. F. c 
État belge, pt 4.3, d ; voir également l’arrêt de la CJUE du 19 mars 2019, Affaire C-163/17, Abubacarr Jawo 
contre Bundesrepublik Deutschland, § 97) ; 
 
Considérant qu’à aucun moment, l’intéressé n’a fourni une quelconque précision concernant toute autre 
circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande de protection 
internationale en Belgique, et qu’il n’invoque aucun problème par rapport à la Croatie qui pourrait justifier le 
traitement de sa demande en Belgique ; 
 
Considérant qu’il ressort du rapport Aida Croatie, update 2021 (p.52) que les demandeurs qui sont renvoyés 
d'autres États membres ne rencontrent en principe aucun obstacle pour accéder à la procédure d'octroi de la 
protection internationale en Croatie ; 
 
Considérant toutefois, ceux qui ont quitté la Croatie avant la fin de la procédure et dont le cas a donc été 
suspendu, doivent refaire une demande de procédure internationale (s'ils le souhaitent) une fois de retour en 
Croatie, et donc reprendre la procédure initiale, conformément à l'article 18, paragraphe 2, du règlement 
Dublin III. En revanche, les personnes dont la demande a été explicitement retirée ou rejetée avant de quitter 
la Croatie sont considérées comme des demandeurs ultérieurs à leur retour, contrairement aux exigences du 
règlement. D'après les connaissances du Centre juridique croate, les personnes renvoyées au titre de Dublin 
ne rencontrent pas de difficultés pour accéder au système d'accueil et aux conditions matérielles d'accueil ; 
 
Considérant que selon le rapport préparé par l'Organisation suisse d'aide aux réfugiés, les rapatriés de Dublin 
sont transférés à l'aéroport de Zagreb. Normalement, un fonctionnaire du Ministère de l'Intérieur est chargé 
d'accueillir les arrivants à l'aéroport. Les demandeurs de protection internationale sont placés dans un centre 
d'accueil ; 
 
Considérant que dans les centres d'accueil, les rapatriés de Dublin sont en général soumis à un examen de 
santé initial et à un dépistage, au cours duquel un dépistage de base des difficultés de santé mentale est 
évalué. Ce dépistage est effectué par MdM. Selon leurs informations, le résultat de cette évaluation peut être 
partagé avec le ministère de l'Intérieur, si le patient y consent. C'est le cas notamment si des besoins 
spéciaux concernant le logement deviennent apparents ; 
 
Considérant que le rapport « Country report: Croatia », update 2021 (pp. 19-78) met en évidence que le 
département protection internationale du Ministère de l’Intérieur est tenu de prendre une décision pour les 
demandes de protection internationale dans les six mois de l’introduction de celles-ci ;  
 



 

CCE X- Page 8 

Considérant que si une décision ne peut être prise dans ce délai, les demandeurs en sont informés par écrit 
(s’ils en font la demande ils peuvent également obtenir les informations quant aux raisons pour lesquelles le 
délai n’a pu être respecté et quant au délai dans lequel ils peuvent espérer une décision) ; 
 
Considérant que le délai peut également être prolongé de 9 mois (si la demande comporte des faits 
complexes et/ou soulève des problèmes juridiques, si un grand nombre de ressortissants de pays tiers ou 
d’apatrides introduisent une demande au même moment, ou si le demandeur par ses actions entraine 
l’extension du délai) puis éventuellement de 3 mois (exclusivement afin d’assurer un examen complet de la 
demande) ; 
 
Considérant en outre que s’il est attendu qu’aucune décision ne puisse être rendue dans les délais 
susmentionnés en raison d’une situation d’insécurité temporaire dans le pays d’origine du demandeur, le 
Ministère est tenu de vérifier périodiquement la situation dans le dit pays et informer le demandeur et la 
Commission européenne dans des délais raisonnables des raisons pour lesquelles il n’est pas possible de 
prendre la décision et dans ce cas la décision doit être prise dans un délai maximum de 21 mois à dater de 
l’introduction de la demande ; 
 
Considérant qu’il ressort également de ce rapport que dans la plupart des cas une interview individuelle a lieu 
dans le cadre de la procédure ordinaire et qu’en pratique des interprètes sont disponibles;  
 
Considérant que l’interview a lieu le plus rapidement possible après l’introduction de la demande de protection 
internationale et est menée par les agents du département protection internationale du Ministère de l’Intérieur 
qui prennent les décision sur les demandes de protection internationale ; 
 
Considérant que la décision du service protection internationale du Ministère de l’Intérieur est susceptible 
d’appel devant la Cour administrative dans les 30 jours de la notification de la décision ; 
 
Considérant qu’aucune information ne précise que les demandeurs sont confrontés en pratique à des, 
obstacles pour faire appel d'une décision; 
 
Considérant que le demandeur est présent lors de l’audience (sauf si l’intéressé a disparu) et qu’un interprète 
payé par l’Etat est disponible durant celle-ci ; considérant également qu’en 2021, la loi sur le contentieux 
administratif a été amendée, introduisant notamment la possibilité pour le tribunal de mener l'audience à 
distance grâce à l'utilisation de dispositifs audiovisuels appropriés ;  
 
Considérant que si le recours est favorable, la Cour peut réformer la décision ou renvoyer la demande au 
Ministère de l’Intérieur ; 
 
Considérant qu’un recours (non suspensif) peut être introduit contre l’arrêt de la Cour administrative devant la 
Haute Cour administrative ; 
 
Considérant que la Croatie est un État membre de l’Union européenne soumis aux mêmes normes 
européennes et internationales en matière de droits de l’homme que la Belgique, notamment la CEDH ; qu’en 
outre, les directives 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les 
normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour 
pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes 
pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (ci-après, « directive 
qualification »), 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures 
communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (ci-après, « directive procédure ») et la 
directive accueil ont été intégrées dans le droit national croate de sorte que l’on ne peut considérer que les 
autorités croates pourraient avoir une attitude différente de celle des autres Etats membres lors de l’examen 
de la demande de protection internationale de l’intéressé ; qu’il ne peut, dès lors, être préjugé de la décision 
des autorités croates quant à la demande de protection internationale que l’intéressé a introduite en Croatie ; 
 
Considérant par ailleurs que les autorités croates en charge de la protection internationale disposent, comme 
la Belgique, de services spécialisés pour l’étude des demandes de protection internationale ; qu’il n’est pas 
établi – compte tenu du rapport AIDA précité – que cet État n'examine pas individuellement, avec 
compétence, objectivité et impartialité les demandes de protection internationale, comme le dispose l'article 
10-3 de la Directive 2013/32/UE ; 
 
Considérant qu’il n’est pas établi que l’examen de la demande de protection internationale de l’intéressé 
entraînerait pour l’intéressé un préjudice grave difficilement réparable ; considérant que le rapport AIDA 
précité ne démontre pas que le traitement de la demande de protection internationale de l'intéressé en Croatie 
ne répondra pas aux exigences internationales liant les autorités croates au même titre que les autorités 
belges, ni que l’intéressé risque d’être rapatrié par la Croatie vers le pays dont il déclare avoir la nationalité 
avant de déterminer s’il a besoin de protection ; 
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Considérant que la Croatie a ratifié la Convention de Genève et la CEDH ; que l’article 33 de la Convention de 
Genève et l’article 21 de la directive 2011/95/UE consacrent le respect du principe de non-refoulement ; que 
le rapport AIDA n’indique pas que les autorités croates ne respectent pas ce principe ; considérant qu’au cas 
où les autorités croates décideraient de rapatrier l’intéressé en violation de l’article 3 de la CEDH, celui-ci 
pourrait, après l’épuisement des voies de recours internes, saisir la Cour européenne des Droits de l’Homme 
et lui demander, sur base de l’article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à 
l’exécution du rapatriement jusqu’à l’issue de la procédure devant cet organe ; 
 
Considérant que le candidat est informé par la présente décision de son droit et son obligation de poursuivre 
sa demande de protection internationale en Croatie auprès des autorités croates et que le HCR n'a pas publié 
de rapports ou d’avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la Croatie dans le cadre du 
règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure de protection 
internationale qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 
de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ; 
 
Considérant, en ce qui concerne un risque possible d'exposition à des traitements inhumains ou dégradants 
au sens de l'article 3 de la CEDH du fait du transfert du requérant vers la Croatie, que l'analyse du rapport 
AIDA « update 2021 » sur la Croatie fait apparaître qu'une personne ne sera pas automatiquement et 
systématiquement victime de mauvais traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens de 
l'article 3 de la CEDH du seul fait de son statut de demandeur de protection internationale ; 
 
Considérant que suite à une analyse de ce rapport, il apparaît que la gestion de la procédure de protection 
internationale et les conditions d'accueil des demandeurs de protection internationale en Croatie ne 
connaissent pas des déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers, transférés en Croatie en vertu du 
règlement Dublin, à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et l'article 4 de la 
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ; considérant que le Haut- Commissariat aux Réfugiés 
des Nations Unies (ci-après : « UNHCR ») n'a pas publié de rapport ou d’avis interdisant ou recommandant 
l’arrêt des transferts vers la Croatie, dans le cadre du Règlement 604/2013, en raison d’éventuelles 
insuffisances structurelles ; 
 
Considérant que le 21 décembre 2011, la Cour de justice de l'Union européenne (dans les affaires jointes 

C‐411/10, N.S, versus Secretary of State for the Home Department et C‐493/10, M.E. et al versus Refugee 

Applications Commissioner Minister for Justice, Equality and Law Reform) a souligné qu’il serait contraire aux 
objectifs et au dispositif du règlement 604/2013 d’empêcher le transfert du demandeur de protection 
internationale vers l’État membre normalement compétent à la moindre violation des directives qualification, 
procédure et accueil ; 
 
Considérant plus précisément que si chaque non-respect d'une disposition des directives 2013/33/UE, 
2011/95/UE ou 2013/32/UE par un État membre responsable d’une demande de protection internationale, 
avait pour conséquence que l'État membre, dans lequel une autre demande est déposée, ne puisse pas 
transférer le demandeur de protection internationale vers cet État membre compétent, cela « aurait pour effet 
d’ajouter aux critères de détermination de l’État membre compétent énoncés au chapitre III du règlement no 
343/2003 un critère supplémentaire d’exclusion selon lequel des violations mineures aux règles des directives 
susmentionnées commises dans un État membre déterminé pourraient avoir pour effet d’exonérer celui-ci des 
obligations prévues par ledit règlement » (CJUE, 21.12.2011 , Affaires C-411/10 et C-493/10, §85). Cet ajout 
enlèverait toute valeur à ces obligations et à la réalisation de l'objectif, en particulier, de déterminer 
rapidement qui sera l’État membre ayant compétence pour examiner la demande de protection internationale 
introduite dans un pays de l’Union ; 
 
Considérant que, selon les termes de Verica Trstenjak, avocat général près la Cour de Justice de l’Union 
Européenne (CJUE), « conformément à la jurisprudence constante, il y a lieu, pour interpréter une disposition 
du droit de l’Union, de tenir compte non seulement des termes de celle-ci, mais également de son contexte et 
des objectifs poursuivis par la réglementation dont elle fait partie. » (CJUE, arrêt du 29 janvier 2009, Affaire C 
19/08, Migrationsverket contre Petrosian e.a., point 34) ; que le considérant 125 des conclusions de l’avocat 
général, Mme Trstenjak (CJUE), dans l’affaire C 411/10 N. S. contre Secretary of State for the Home 
Department du 22.11.2011, indique qu’« il ne serait d’ailleurs guère compatible avec les objectifs du 
règlement n° 343/2003 (remplacé par le règlement 604/2013, ndlr) que la moindre infraction aux directives 
2003/9, 2004/83 ou 2005/85 (remplacées respectivement par les directives 2013/33, 2011/95 et 2013/32, ndlr) 
suffise à empêcher tout transfert d’un demandeur de protection internationale vers l’État membre 
normalement compétent. En effet, le règlement n° 343/2003 vise à instaurer une méthode claire et 
opérationnelle permettant de déterminer rapidement l’État membre compétent à connaître d’une demande de 
protection internationale. Pour réaliser cet objectif, le règlement n° 343/2003 prévoit qu’un seul État membre, 
désigné sur la base de critères objectifs, soit compétent à connaître d’une demande de protection 
internationale introduite dans un quelconque pays de l’Union. (…) » ; 
 
Ainsi, comme l’énonce le considérant n°85 de l’Arrêt de la Cour de Justice de l’Union Européenne du 
21.12.2011 dans les affaires jointes C-411/10 et C-493/10 (N.S. contre Secretary of State for the Home 
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Department et M.E. et al. Contre Refugee Applications Commissioner, Ministry for Justice, Equality and Law 
Reform) : « (…) si toute violation des dispositions isolées des directives 2003/9, 2004/83 ou 2005/85( 
actuellement, directives 2013/33, 2011/95 et 2013/32, ndlr) par l’État membre compétent devait avoir pour 
conséquence que l’État membre dans lequel a été introduite une demande d’asile serait empêché de 
transférer le demandeur dans ce premier État, cette conséquence aurait pour effet d’ajouter aux critères de 
détermination de l’État membre compétent énoncés au chapitre III du règlement no 343/2003 (604/2013, ndlr) 
un critère supplémentaire d’exclusion selon lequel des violations mineures aux règles des directives 
susmentionnées commises dans un État membre déterminé pourraient avoir pour effet d’exonérer celui-ci des 
obligations prévues par ledit règlement. Une telle conséquence viderait lesdites obligations de leur substance 
et compromettrait la réalisation de l’objectif de désigner rapidement l’État membre compétent pour connaître 
d’une demande d’asile introduite dans l’Union. » 
 
Considérant qu’il ressort des éléments précités que si certains manquements ou certaines défaillances dans 
le système croate ont été soulignés, ils ne permettent pas d’établir que celui-ci présente des défaillances 
systématiques et automatiques ou qu’il existe un risque de violation de l’article 3 de la CEDH ; 
 
Considérant que, compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, que les autorités belges décident de ne pas 
faire application de l’article 17-1 du règlement Dublin ; 
 
En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 
appliquent entièrement l’acquis de Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre, dans les 

10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités croates en Croatie. ». 
 

1.6. Le 28 octobre 2022, la partie défenderesse a adopté une « beslissing tot terugleiding naar de grens 

en vasthouding in een welbepaalde plaats met het oog op overdacht aan de verantwoordelijke lidstaat », 

décision notifiée le 29 octobre 2022. Le 3 novembre 2022, le requérant a introduit devant le Conseil une 

demande de suspension, selon la procédure de l’extrême urgence, de ces décisions, recours enrôlé 

sous le numéro 283 372. 

 

2. Recours 

 

Si la partie requérante ne fonde pas sa demande de mesures provisoires sur une disposition légale 

spécifique, il ressort toutefois de la nature des mesures provisoires sollicitées que c’est l’article 39/85, § 

1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 qui doit être considéré comme la disposition légale que la 

partie requérante a entendu mettre en œuvre, ce que ne conteste d’ailleurs pas la partie défenderesse 

dans sa note d’observations.   

 

3. Recevabilité de la demande de mesures provisoires 

 

3.1. L’article 39/85, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précise ce qui suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution devient 

imminente, en particulier lorsqu’il est par la suite maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 

et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, l’étranger peut, par voie de mesures provisoires au 

sens de l’article 39/84, demander que le Conseil examine dans les meilleurs délais une demande de 

suspension ordinaire préalablement introduite, à condition qu’elle ait été inscrite au rôle et que le 

Conseil ne se soit pas encore prononcé à son égard. Cette demande de mesures provisoires doit être 

introduite dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3 ». 

 

Il est en outre précisé à l’alinéa 4 que : 

 

« Sous peine d’irrecevabilité de la demande introduite par voie de mesures provisoires, tendant à 

l’examen de la demande de suspension de l’exécution d’un autre acte susceptible d’annulation en vertu 

de l’article 39/2, la mesure d’éloignement ou de refoulement, visée à l’alinéa 1er, doit, simultanément 

faire l’objet, selon le cas, d’une demande de mesures provisoires ou d’une demande de suspension 

d’extrême urgence de son exécution ». 

 

L’article 39/57, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
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« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours ». 

 

3.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une première exception d’irrecevabilité 

tenant à l’absence d’inscription au rôle du recours en suspension et en annulation précédemment 

introduit à l’encontre de la décision de refus de séjour de plus trois mois avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 26 quater). 

 

Lors de l’audience, après avoir reçu la confirmation que l’inscription au rôle de la demande de 

suspension ordinaire (recours enrôlé sous le numéro 283 144 en date du 28 octobre 2022) est bien 

intervenue préalablement à l’introduction de la demande de mesures urgentes et provisoires, la partie 

défenderesse indique ne plus se prévaloir de cette exception d’irrecevabilité. 

 

3.3. Par ailleurs, dans une seconde exception d’irrecevabilité, la partie défenderesse considère, comme 

le requiert l’article 39/85, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, qu’il appartenait à la partie 

requérante d’introduire une demande de suspension d’extrême urgence contre la décision de reconduite 

à la frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’État membre responsable 

dont elle a fait l’objet le 28 octobre 2022, et qui lui a été notifié le 29 octobre 2022. Or, à défaut pour la 

partie requérante d’avoir introduit un tel recours, elle estime que la demande de mesures urgentes et 

provisoires doit être déclarée irrecevable. 

 

En réponse à cette exception d’irrecevabilité, le conseil du requérant expose, lors de sa plaidoirie, 

qu’elle s’est vue communiquer la décision dont question par l’intermédiaire du service social du centre 

fermé où réside son client le 3 novembre 2022. Elle explique le long délai de transmission par le fait que 

son mandant s’est vu notifier cette décision le samedi 29 octobre 2022, et qu’ « en raison du congé 

d’automne et du pont du 1er novembre », celle-ci n’a pu lui être transmise que le 3 novembre 2022. Elle 

indique néanmoins avoir introduit, le jour même (soit dans le délai de cinq jours suivant la notification de 

la décision), le recours visé par la partie défenderesse. Elle précise aussi que ce recours sera examiné 

par le Conseil, siégeant en langue néerlandaise, le 7 novembre 2022. La partie requérante considère en 

conséquence s’être conformée aux dispositions légales applicables, dont notamment l’article 39/85, § 

1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Pour sa part, le Conseil constate, avec la partie requérante, qu’un recours contre la décision de 

reconduite à la frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’État membre 

responsable précitée a bien été introduit, dans le délai légal, en date du 3 novembre 2022 (recours 

enrôlé sous le numéro 283 372). Il considère en outre, au vu des circonstances décrites, que la partie 

requérante démontre avoir agi avec suffisamment de diligence, dans un même moment du temps, pour 

satisfaire à l’exigence légale de simultanéité visée à l’article 39/85, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

3.4. Le Conseil constate dès lors que la demande de mesures provisoires satisfait aux dispositions 

précitées. 

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires dont il est saisi respecte, en outre, les 

conditions de recevabilité prévues par l’article 44 du Règlement de procédure.  

 

4. L’examen de la demande de suspension d’extrême urgence 

 

4.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, 

la demande de suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 
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En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

4.2.1. Disposition légale 

 

L’article 39/85, § 1er, alinéa 1er , de la loi du 15 décembre 1980 précise ce qui suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution devient 

imminente, en particulier lorsqu’il est par la suite maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 

et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, l’étranger peut, par voie de mesures provisoires au 

sens de l’article 39/84, demander que le Conseil examine dans les meilleurs délais une demande de 

suspension ordinaire préalablement introduite, à condition qu’elle ait été inscrite au rôle et que le 

Conseil ne se soit pas encore prononcé à son égard. Cette demande de mesures provisoires doit être 

introduite dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3 ». 

 

4.2.2. Application de la disposition légale 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, l’extrême urgence de la demande est légalement présumée. 

 

Le caractère d’extrême urgence de la demande est dès lors constaté. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

4.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

4.3.1. L’interprétation de cette condition  

 

4.3.1.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (C.E., 17 décembre 2004, n° 

138.590 ; C.E., 4 mai 2004, n° 130.972 ; C.E., 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la Convention 

des droits de l’homme et de sauvegarde des libertés fondamentales (ci-après : la « CEDH »), la mention 

inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle considère violée, 

ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 
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4.3.1.2. En outre, il ressort des termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 

qu’en présence d’un recours tel que celui formé en l’espèce, « Le président de la chambre ou le juge au 

contentieux des étrangers procède à un examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve 

portés à sa connaissance, en particulier ceux qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de 

croire que l’exécution de la décision attaquée exposerait le requérant au risque d’être soumis à la 

violation des droits fondamentaux de l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de 

l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, qui fait l’objet d’un contrôle attentif et rigoureux ». 

 

4.3.2. L’appréciation de cette condition  

 

4.3.2.1. Le moyen 

 

La partie requérante prend un moyen unique « [p]ris de l'erreur manifeste d'appréciation et de la 

violation de articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, de l'article 47 de la 

Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne […], des articles 5, 5,6, 16 17, 21 du Règlement 

(CE) 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et 

mécanismes de détermination de l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection 

internationale introduite dans l'un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride 

[…], lus en combinaison avec le considérant n° 16 dudit Règlement, des articles 10 et 11 de la 

Constitution, des articles 39/2, 51/5, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, du devoir de minutie ainsi que des droits de la 

défense, du principe de minutie, du principe du contradictoire et de l'égalité des armes ». 

 

Dans un « deuxième grief », elle soutient notamment, qu’ « Indépendamment de la situation générale 

désastreuse en Croatie, […] elle a également fait valoir […] des éléments tout à fait personnel, qui sont 

totalement incompatibles avec un renvoi vers la Croatie, en ce qu'ils touchent le fondement de la 

procédure à savoir la confiance nécessaire de raconter le problème dont on a été victime dans le pays 

d'origine. La partie requérante a fait qu'elle avait subi le pushback précisément de sa nationalité 

burundaise. c'est extrêmement explicite quand les gardes frontières vous chasse à coup de sorte de 

perche en bois pour vous repousser vers la rivière en vociférant ‘Go Go GO Burundi’ », que « La partie 

requérante à du reste c'est valoir auprès de la partie adverse qu'elle avait été de mentir sur sa 

nationalité et de se faire passer congolais pour arriver à aborder en Croatie… même si une fois en 

Croatie le service et l'accueil ont été inexistants… », qu’en « En Croatie [le requérant] a été littéralement 

contraint de mentir sur sa nationalité pour éviter un push back qui le renvoyait dans la rivière et vers la 

forêt au risque d'y périr. Cela a 5 reprises avant de pouvoir rentrer hé Croatie mais comme ressortissant 

congolais ! », et estime que « La partie adverse a manqué d’analyser de façon sérieuse ces éléments à 

plusieurs égards et particulièrement n’a pas tenu compte de divers rapports récents, tirant explicitement 

la sonnette d’alarme quant aux pratiques de la Croatie en matière d’asile et d’accueil des candidats et 

réfugiés d’autre part ».  

 

Ainsi, outre les informations présentes au dossier administratif, la partie requérante souligne que « […] 

le rapport du Comité de prévention contre la torture et las traitements inhumains et dégradants au sein 

du Conseil de l’Europe , […] a fait des constats plus qu’alarmants et tiré des conclusions édifiantes dans 

son rapport du 03.12.2021. La partie requérante se réfère Intégralement à ce Rapport [dont elle donne 

les références et dont elle reproduit des extraits], et ajoute « Qu’il n’est cependant pas inutile d’en 

reprendre ici les conclusions, dès lors qu’elles rejoignent très exactement les plaintes émises par la 

partie requérante : brutalités policières lords de l’intervention frontière et tentative de pushing-back, 

brutalité lors du transfert au centre de Zagreb au cours duquel il a été poussé comme du bétail dans des 

conditions que les défenseurs de la cause animales contesteraient haut et fort, absence d’information 

sur la procédure d’asile et absence de traducteurs et d’avocats, conditions d’hébergement indignes du 

point de vue du logement ,de l’hygiène et de l’alimentation …Ce auquel il a pu avoir droit en se faisant 

passer pour congolais…Les burundais étant purement et simplement repoussés ». 
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Dans la suite de sa requête, la partie requérante se réfère encore à d’autres éléments d’informations - 

dont une lettre ouverte adressée par différentes associations et chercheurs au Secrétariat d’Etat aux 

migrations suisse du 18 octobre 2022 - et considère, pour ce qui la concerne, que « […] la partie 

adverse n’a absolument pas envisagé [s]a situation […] de manière approfondie. Elle s’est contentée 

d’une motivation stéréotypée NON ADAPTEE A LA SITUATION PARTICULIERE DE VULNERABILITE 

DE LA PARTIE REQUERANTE MAIS EGAMLEMENT NON ADAPTEE A LA SITUATION ACTUELLE E 

LA CROATIE FACE A L ASILE … ; ». 

 

4.3.2.2. Discussion 

 

4.3.2.2.1.1. S’agissant des craintes alléguées du requérant relatives aux défaillances dans le système 

d’asile croate et aux conditions d’accueil en Croatie, le Conseil rappelle que l’article 3 de la CEDH 

énonce « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants 

». Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe 

en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les 

circonstances et les agissements de la victime (jurisprudence constante : voir par exemple, Cour 

européenne des droits de l’homme (ci-après : « la Cour EDH »), 21 janvier 2011, M.S.S. contre Belgique 

et Grèce, § 218). 

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 

pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 

question vers ce pays (voir : Cour EDH, 4 décembre 2008, Y. contre Russie, § 75, et les arrêts auxquels 

il est fait référence ; adde Cour EDH, 26 avril 2005, Müslim contre Turquie, § 66). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 

par la Cour EDH. À cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir : Y. contre Russie, op. cit., § 78 ; Cour EDH, 28 février 2008, 

Saadi contre Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH, 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres contre Royaume-Uni, 

§ 108 in fine). 

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 

concret et probable (voir : M.S.S. contre Belgique et Grèce, op. cit., § 359 in fine). 

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir : M.S.S. contre Belgique et Grèce, op. cit., § 366). Dans ce cas, l’existence d’un 

risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être évaluée en fonction des 

circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance au moment de la décision 

attaquée (voir mutatis mutandis : Y. contre Russie, op. cit., § 81 ; Cour EDH, 20 mars 1991, Cruz Varas 

et autres contre Suède, §§ 75-76 ; Vilvarajah et autres contre Royaume-Uni, op. cit., § 107). 

 

La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi rigoureux que possible des éléments indiquant 

l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH (voir : M.S.S. contre 

Belgique et Grèce, op. cit., §§ 293 et 388). 

 

4.3.2.2.1.2. Il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que, dans certains cas, il ne peut être exclu 

que l’application des règles prescrites par les accords de Dublin puisse entraîner un risque de violation 

de l’article 3 de la CEDH ; la présomption selon laquelle les Etats participants respectent les droits 
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fondamentaux prévus par la CEDH n’est pas irréfragable (voir : Cour EDH, 4 novembre 2014, Tarakhel 

contre Suisse ; M.S.S. contre Belgique et Grèce, op.cit.). 

 

La Cour EDH a eu l’occasion, dans la décision prise dans l’affaire A.M.E. contre Pays-Bas, rendue le 5 

février 2015, de préciser et d’actualiser sa position, position qu’elle a confirmée dans l’affaire A.S. contre 

Suisse du 30 juin 2015. À ces occasions, la Cour a rappelé que, pour s’inscrire dans le champ 

d’application de l’article 3 de la CEDH, le mauvais traitement allégué doit atteindre un seuil minimal de 

sévérité. L’examen de ce seuil minimum est relatif et dépend des circonstances concrètes du cas 

d’espèce, tels que la durée du traitement et ses conséquences physiques et mentales et, dans certains 

cas, du sexe, de l’âge et de la santé de l’intéressé. 

 

4.3.2.2.1.3. Dans son arrêt Jawo, la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après : « la CJUE ») a 

rappelé que la décision d’un État membre de transférer un demandeur vers l’État membre qui, 

conformément au règlement Dublin III, est, en principe, responsable de l’examen de la demande de 

protection internationale, constitue un élément du système européen commun d’asile et, partant, met en 

œuvre le droit de l’Union, au sens de l’article 51, paragraphe 1, de la Charte (CJUE, 19 mars 2019, 

Jawo, C-163/17, § 77). Elle souligne que « le droit de l’Union repose sur la prémisse fondamentale 

selon laquelle chaque État membre partage avec tous les autres États membres, et reconnaît que ceux-

ci partagent avec lui, une série de valeurs communes sur lesquelles l’Union est fondée, comme il est 

précisé à l’article 2 TUE » (Jawo, op. cit., § 80).  

 

Le principe de confiance mutuelle entre les États membres revêt à cet égard une importance 

fondamentale. La CJUE précise que « dans le contexte du système européen commun d’asile, et 

notamment du règlement Dublin III, qui est fondé sur le principe de confiance mutuelle et qui vise, par 

une rationalisation des demandes de protection internationale, à accélérer le traitement de celles-ci 

dans l’intérêt tant des demandeurs que des États participants, il doit être présumé que le traitement 

réservé aux demandeurs d’une telle protection dans chaque État membre est conforme aux exigences 

de la Charte, de la convention relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 […] 

ainsi que de la CEDH » (Jawo, op. cit., § 82). 

 

La CJUE ajoute toutefois qu’« il ne saurait, cependant, être exclu que ce système rencontre, en 

pratique, des difficultés majeures de fonctionnement dans un État membre déterminé, de telle sorte qu’il 

existe un risque sérieux que des demandeurs d’une protection internationale soient, en cas de transfert 

vers cet État membre, traités d’une manière incompatible avec leurs droits fondamentaux » (Jawo, op. 

cit., § 83), qu’elle « a déjà jugé que, en vertu de l’article 4 de la Charte, il incombe aux États membres, y 

compris aux juridictions nationales, de ne pas transférer un demandeur d’asile vers l’État membre 

responsable, au sens du règlement Dublin II, prédécesseur du règlement Dublin III, lorsqu’ils ne peuvent 

ignorer que les défaillances systémiques de la procédure d’asile et des conditions d’accueil des 

demandeurs d’asile dans cet État membre constituent des motifs sérieux et avérés de croire que le 

demandeur courra un risque réel d’être soumis à des traitements inhumains ou dégradants, au sens de 

cette disposition » (Jawo, op. cit., § 85), qu’ainsi, « le transfert d’un demandeur vers cet État membre est 

exclu dans toute situation dans laquelle il existe des motifs sérieux et avérés de croire que le 

demandeur courra un tel risque lors de son transfert ou par suite de celui-ci » (Jawo, op. cit., § 87), et 

que, par conséquent, « lorsque la juridiction saisie d’un recours contre une décision de transfert dispose 

d’éléments produits par la personne concernée aux fins d’établir l’existence d’un tel risque, cette 

juridiction est tenue d’apprécier, sur la base d’éléments objectifs, fiables, précis et dûment actualisés et 

au regard du standard de protection des droits fondamentaux garanti par le droit de l’Union, la réalité de 

défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de personnes » (Jawo, 

op. cit., § 90). 

 

Il convient de souligner que la CJUE évoque des « éléments produits par le demandeur ». Cela s’inscrit 

dans la logique de la présomption simple selon laquelle « le traitement réservé aux demandeurs d’une 

protection internationale dans chaque État membre est conforme aux exigences de la Charte, de la 

convention relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 […] ainsi que de la CEDH 
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». Il appartient, en effet, à la partie qui veut renverser une présomption de produire les éléments en ce 

sens, et non à la partie qui fait application de la présomption de démontrer qu’elle n’est pas renversée.  

 

Par ailleurs, « pour relever de l’article 4 de la Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH, et dont le 

sens et la portée sont donc, en vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la Charte, les mêmes que ceux 

que leur confère ladite convention, les défaillances mentionnées au point précédent du présent arrêt 

doivent atteindre un seuil particulièrement élevé de gravité, qui dépend de l’ensemble des données de 

la cause » (Jawo, op. cit., § 91). Ce seuil particulièrement élevé de gravité n’est atteint que dans des 

circonstances exceptionnelles. Tel serait le cas « lorsque l’indifférence des autorités d’un État membre 

aurait pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, 

indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel 

extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que 

notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou 

mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine » (Jawo, op. 

cit., § 92). La CJUE précise que ce seuil « ne saurait donc couvrir des situations caractérisées même 

par une grande précarité ou une forte dégradation des conditions de vie de la personne concernée, 

lorsque celles-ci n’impliquent pas un dénuement matériel extrême plaçant cette personne dans une 

situation d’une gravité telle qu’elle peut être assimilée à un traitement inhumain ou dégradant » (Jawo, § 

93). De même, « le seul fait que la protection sociale et/ou les conditions de vie sont plus favorables 

dans l’État membre requérant que dans l’État membre normalement responsable de l’examen de la 

demande de protection internationale n’est pas de nature à conforter la conclusion selon laquelle la 

personne concernée serait exposée, en cas de transfert vers ce dernier État membre, à un risque réel 

de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte » (Jawo, op. cit., § 97).  

 

4.3.2.2.1.4. Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle 

n’implique pas l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la 

réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels de l’intéressé. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre de son contrôle 

de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris 

en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, 

pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

4.3.2.2.2. En l’espèce, en se fondant principalement sur le rapport AIDA (Asylum Information Database), 

intitulé « Country Report : Croatia, 2021 Update » (voir dossier administratif), la partie défenderesse 

considère, à l’examen de ces informations, que « Considérant qu’en l’espèce l’intéressé n’a pas 

démontré que la vulnérabilité inhérente à son statut de demandeur de protection internationale serait 

suffisamment aggravée ;  […] Considérant également que l’intéressé n’a pas démontré qu’en cas de 

persécutions à son encontre, ce qui n'est pas établi, les autorités croates ne pourront agir de manière 

adéquate pour garantir sa sécurité, et qu'elles ne seront en mesure de le protéger d'éventuelles 

persécutions sur leur territoire ; […] Considérant, en ce qui concerne un risque possible d'exposition à 

des traitements inhumains ou dégradants au sens de l'article 3 de la CEDH du fait du transfert du 

requérant vers la Croatie, que l'analyse du rapport AIDA « update 2021 » sur la Croatie fait apparaître 

qu'une personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais traitements ou 

de traitements inhumains et dégradants au sens de l'article 3 de la CEDH du seul fait de son statut de 

demandeur de protection internationale ». La partie défenderesse a donc estimé que lesdites 

informations ne permettaient pas de conclure que le système d’accueil et d’asile croate souffrait de « 

défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de personnes », 

atteignant le seuil de gravité décrit par la CJUE dans l’arrêt Jawo.  
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Pour sa part, dans sa requête et lors de l’audience, la partie requérante se réfère au rapport précité et à 

diverses sources documentaires qui font état de refoulement à la frontière, violences policières et 

conditions de vie précaires dans les centres, de défaillances structurelles affectant la procédure d’asile 

ainsi que de défaillances dans le système d’accueil d’intégration des demandeurs de protection en 

Croatie. 

 

En l’occurrence, le Conseil constate que la partie défenderesse a estimé au sujet des déclarations du 

requérant quant aux raisons pour lesquelles il ne voulait pas rentrer en Croatie (« Je ne peux pas 

retourner en Croatie. (Pour quelles raisons ?) Durant mes cinq tentatives pour rentrer en Croatie, les policiers 

m’ont frappé. J’ai été obligé de dire que j’étais Congolais pour rentrer en Croatie. J’ai passé des jours dans la 

forêt. » ) « que l’intéressé n’apporte aucune preuve venant appuyer ses déclarations selon lesquelles il aurait 

été victime de violence par les autorités croates ». Or, il ressort des éléments mis en avant par les parties, 

dont le rapport AIDA précité sur lequel s’appuie essentiellement la partie défenderesse, que les 

déclarations du requérant sont au contraire corroborées par ce rapport et qu’elles y trouvent un écho 

particulier tant sur le plan du parcours pour entrer en Croatie (de nombreuses tentatives) que des 

conditions d’introduction sa demande de protection internationale. En constatant que les déclarations du 

requérant ne reposent sur aucun élément probant ou un tant soit peu circonstancié, le Conseil estime 

que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation et n’a pas motivé 

adéquatement sa décision. A cet égard, la Cour EDH a jugé que le risque invoqué présente un 

caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment concret et probable. Certes le requérant 

n’apporte pas d’éléments de preuve de ce qu’il avance mais ses déclarations n’en sont pas moins à 

prendre en considération eu égard aux rapports internationaux produits.  

 

Du reste, il ressort également des éléments mis en exergue dans le rapport du Comité européen pour la 

prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 3 décembre 

2021, dont la teneur n’est pas remise en cause par la partie défenderesse, que le risque de refoulement, 

comme invoqué dans les circonstances particulières de l’espèce, ne peut raisonnablement être écarté et 

ceci, faute de réelles garanties individuelles de la part des autorités croates préalables au transfert du 

requérant vers ce pays.  

 

4.3.2.2.3. L’argumentation développée par la partie défenderesse sur cette question dans sa note 

d’observations qui, d’une part, réitère les constats de la décision querellée selon lesquels le requérant 

« n’a pas […] étayé ses propos avec un commencement de preuve » et « […] n’a notamment pas 

démontré avoir été maltraité par les autorités croates et qu’ayant demandé leur aide, celle-ci lui aurait 

été refusée ni qu’il aurait connu des problèmes dans le cadre des conditions d’accueil. Le même constat 

peut être fait concernant la procédure de protection internationale », et, d’autre part, estime qu’il « […] 

n’apporte pas davantage d’éléments probants en termes de recours, se bornant à se prévaloir 

d’éléments personnels qu’il n’a pas invoqués, pour certains, auprès de la partie adverse et de rapports à 

caractère général, sans démontrer en quoi la partie adverse aurait commis une erreur manifeste 

d’appréciation », ne sont pas de nature à énerver les considérations qui précèdent.  

 

4.3.2.2.4. Par conséquent, il existe un risque que le requérant se voit imposer des traitements contraires 

à l'article 3 de la CEDH. Compte tenu de ces éléments d’information et des risques encourus, le Conseil 

considère que la décision attaquée n’a pas pris suffisamment en considération l’ensemble des éléments 

dont elle avait connaissance, a méconnu les dispositions et principes visés au moyen et a prima facie 

violé l’article 3 de la CEDH, et la partie requérante peut, par conséquent, se prévaloir d’un grief 

défendable à cet égard.  

 

4.3.2.2.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à la 

suspension de la première décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements de ce moyen unique, qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

suspension aux effets plus étendus. 

 

4.3.3. Par conséquent, la deuxième condition cumulative est remplie. 

 



 

CCE X- Page 18 

4.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

4.4.1. L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du 

Règlement de procédure, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire 

lorsqu’aucune personne raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie 

défenderesse, dont les dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit 

à la contradiction, comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à 

l’exposé de la partie requérante (voir C.E., 1er décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si 

l’application exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la 

partie requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure 

un grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 

de la CEDH. 

 

Conformément à l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la condition du préjudice 

grave difficilement réparable est, entre autre, remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des 

droits fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en 

vertu de l’article 15, alinéa 2, de la CEDH (articles 2, 3, 4, alinéa 1er et 7 de la CEDH.)  

 

4.4.2. L’appréciation de cette condition 

 

Dans sa requête, la partie requérante allègue, en se référant à divers développements jurisprudentiels 

relatifs à l’article 3 de la CEDH, que « la partie adverse ne tient pas compte des circonstances propres 

de la partie requérante  

- quant à sa situation de demandeur de protection internationale En Croatie alors obligé sur essentiel de 

cette demande, sa nationalité burundaise, au regard de la discrimination et la partialité évidente des 

autorités croates quant à cette nationalité  

- La demande au fond se trouve largement handicapée et compromise  

- La partie requérante ne peut s’exprimer en confiance en Croatie au regard des antécédents 

manifestement hostiles à sa personne, à sa race, à sa nationalité.  

- La partie requérante ne peut se persuader pour les mêmes raisons que la Croatie respecte l’obligation 

de confidentialité, de sorte que la partie requérante ne pourra s’exprimer librement sur ses craintes en 

cas de retour vers le Burundi et en raison de craintes pour sa famille restée au Burundi…  

- quant à la situation de santé de la partie requérante qui ne sera pas prise en charge en Croatie tout 

comme elle ne l’a pas été antérieurement .  
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- Le renvoi vers la Croatie risque donc également d’entraîner une non intervention sur le plan médical, 

particulièrement encore lorsqu’il est constaté que la partie requérante est déjà un demandeur d’asile 

refoulé en tant que burundais. Un suivi médico-social a été instauré en Belgique suite à un malaise ». 

 

Le Conseil observe que le risque de préjudice grave difficilement réparable, tel que décrit par la partie 

requérante, est directement lié au moyen en ce qu’elle affirme notamment que l’exécution de la 

première décision attaquée aura pour conséquence qu’elle sera exposée à la violation des droits 

garantis par l’article 3 de la CEDH. 

 

Le moyen ayant été jugé sérieux sur ce point, le Conseil estime que l’existence d’un risque de préjudice 

grave difficilement réparable doit être tenu pour établi.  

 

Par conséquent, la troisième condition cumulative est remplie. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que les conditions cumulatives sont réunies pour que soit accordée la 

suspension de l’exécution de la décision de refus de séjour, prise le 23 septembre 2022.  

 

L’exécution de l’ordre de quitter le territoire, accessoire à cette décision, et pris et notifié le même jour, 

doit également être suspendue de manière subséquente. 

 

5. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est accueillie. 

 

Article 2 

 

La suspension de l’exécution de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, pris le 

23 septembre 2022, est ordonnée. 

 

Article 3 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 4 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept novembre deux mille vingt-deux par : 

 

M. F.-X. GROULARD,                                                      président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. VAN HOOF,                                                         greffier assumé. 

 

Le greffier,                                                                       Le président, 

 

 

 

 

 

S. VAN HOOF                                                                     F.-X. GROULARD 


